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DOSSIER D’ADHESION
de l’agence :


Nom de l'agence en capitales

Liste des éléments annexes à fournir 

· Présentation de votre société;
· Copies des pages 2052, 2053 et 2058C de la liasse fiscale


Compléter les fiches jointes :

· Questionnaire confidentiel de demande d’adhésion ;
· Lettre d’engagement.


Lorsque le dossier sera complet, 
nous vous prions de l’adresser au syndicat :

· Adressé à Anne-Mareille Dubois, déléguée générale
	am.dubois@relations-publics.org 



Conditions Financières

Conformément à l’article 6 des statuts du syndicat, un droit d’admission sera acquitté par toute agence dont la candidature est acceptée par le conseil d’administration.

Le droit d’admission représente 10 % de la cotisation annuelle, capée à 1 500 €.
La cotisation annuelle est déterminée par un barème qui se trouve en annexe du présent dossier.







Questionnaire confidentiel de demande d’adhésion


Raison sociale complète :     
Nom commercial :    
Adresse principale : 
Téléphone  : 
Adresse email / Site Web :    
Forme juridique (SA, SARL, SNC, SAS) :  	   		Capital    :    
Date de création : 
N°  SIRET :    
Code APE :     
Convention collective :     
Appartenance à un groupe :
Répartition du capital : 
	
Société ou actionnaires ou porteurs de parts
	
% du capital détenu


	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


       

Ressources humaines

Dirigeants actuels (Responsables juridiques ou opérationnels)

	
Nom Prénom
	
Fonction
	Nb d’années  d’exp. en conseil

	
	
	

	
	
	

	
	
	




Les effectifs permanents 

	
Fonction
	
Effectif

	Dirigeants ou Associés
	

	Directeurs Conseil
	

	Directeurs de clientèle 
	

	Consultants Senior 
	

	Consultants 
	

	Consultants Junior
	

	Fonctions supports
	

	

Autres (préciser)
	

	TOTAL
	   
   


Activité de votre entreprise

Répartition des honoraires par nature de missions : 
Les grandes catégories d’expertises pouvant toutes contenir du conseil et du déploiement opérationnel

	
Activités
	
%

	
Stratégie corporate & marque
	

	
Relations médias (corporate & marques, produits & services)
	

	
Communication interne & employeur
	

	
Communication financière
	

	
Communication sensible ou de crise
	

	
Lobbying / Affaires Publiques
	

	
Communication digitale / social media
	

	
Marketing d’influence
	

	
Formations
	

	
Autres domaines d’intervention (préciser) :


	











Les références clients

Indiquez trois clients récents (dernière année d’activité) pour lesquels l’entreprise a conduit des missions dans ses domaines d’activité principaux.

	Société 
	Missions effectuées 

	
	

	
	

	
	




Pourcentage de contrats annuels par rapport au total d’honoraires :  


Principaux chiffres 

Les données financières renseignées dans ce dossier d’adhésion sont strictement confidentielles et uniquement transmises aux deux administrateurs chargés de l’audition de l’agence. Si vous souhaitez vous y opposer, merci d’en informer l’équipe permanente du SCRP.

	
Chiffres d’affaires N-1

	
Chiffres d’affaires N (estimé)

	


	


	
Marge brute N-1

	
Marge brute N (estimée)


	


	










Engagement d’adhésion au SCRP 
La société :                      

Représentée par :                                   En sa qualité de :


· Atteste que la société ne bénéficie d’aucune subvention de fonctionnement, ni d’aucun avantage direct ou indirect susceptible de fausser le jeu de la concurrence.

· S’engage à se comporter dans l’exercice de ses activités, relevant de la compétence du syndicat, dans un esprit de complète indépendance vis-à-vis des constructeurs, fournisseurs, entrepreneurs, partis politiques et d’une manière générale de tout tiers.

· S’engage à faire rémunérer ses travaux, études et conseils par ses clients dans les conditions normales de la concurrence.

· S’engage à se conformer dans l’exercice de la profession ou de l’activité relevant de la compétence du syndicat, aux statuts ainsi qu’aux règles déontologiques de ce dernier.

· S’engage à présenter chaque année un bilan et un compte de résultat positif, sauf explications conjoncturelles exceptionnelles.

· S’engage à :
· être représentée par une personne physique salariée ou mandataire social, exerçant son activité dans l’entreprise à hauteur d’au moins deux tiers de son temps, et disposant du pouvoir de l’engager lors des votes ;
· répondre aux enquêtes décidées par le Conseil d’administration du syndicat et, plus généralement, se conformer aux décisions prises par ce dernier ;
· fournir les éléments nécessaires au calcul de la cotisation dans un délai de trente jours à compter de la demande ;
· régler les cotisations dans un délai de trente jours suivant leur appel ;
· ne pas diffuser d’informations internes au syndicat en dehors de la société adhérente, y compris à ses filiales si celles-ci ne sont pas elles-mêmes membres ;
· déclarer au président du syndicat tout changement de majorité dans l’actionnariat ou tout dépôt de bilan, ces événements pouvant entraîner un réexamen du dossier d’adhésion.
· Atteste avoir en sa possession un exemplaire des statuts du SCRP et en avoir pris connaissance.

· S’engage à respecter les dispositions des statuts du Syndicat.

Le non-respect de cet engagement, après les procédures de rappel, déclenche l’exclusion de l’adhérent par le Conseil d’Administration dans le respect des statuts.



Date : 							Signature : 


Calcul et paiement des cotisations 
(extraits des statuts) 

Le mode de calcul de l’assiette de cotisation est basé sur les éléments comptables de la société adhérente. Pour chaque société adhérente, l’assiette de cotisation (B) se calcule selon la formule suivante :

B   =   ( S / 2 )+  ( VA / 2,8 )  +  ( E / 1,4 )

Où 
· « S » est la masse salariale brute ; 
· « VA » est la valeur ajoutée définie comme la base de la participation des salariés aux fruits de l’expansion des entreprises (ordonnance n°67693 du 18/07/1967), soit la somme des termes suivants : frais de personnel, impôts et taxes, à l’exclusion des taxes sur le chiffre d’affaires, frais financiers, dotation de l’exercice aux comptes d’amortissements et provisions, résultat courant avant impôt, déduction de la perte d’exploitation le cas échéant.
· « E » est le total des éléments des comptes :  études sous-traitées destinées à la revente, collaborations extérieures (à l’exception cependant des rémunérations d’intermédiaires versées à l’exportation), personnel intérimaire.
· Toutefois, pour éviter un double emploi, les sociétés qui achètent des prestations ou même du personnel intérimaire à d’autres sociétés membres du SCRP expliciteront, société par société, en annexe à leur déclaration, les sommes versées à l’intérieur de ces trois postes à d’autres sociétés membres du Syndicat du Conseil en Relations Publics. Ces sommes seront déduites de l’assiette des cotisations.


Le barème et les tranches sont fixés chaque année par le Conseil d’Administration du syndicat et approuvés par l’Assemblée Générale. 

Le barème des cotisations est le suivant :

	
Pour une assiette (B) comprise entre les tranches suivantes (en €):

	Taux applicable
	Cotisation par tranche
	Cotisation cumulée

	de 0 à 266 785,78
	Forfait 1
	1 067,14 €
	1 067,14 €

	de 266 785,79 
à 283 322,99
	Forfait 2
	1 345,36 €
	2 412,50 €

	de 283 323,00 
à 1 157 331,20
	3,17 ‰
	2 770,61 €
	5 183,11 €

	de 1 157 331,21 
à 2 877 874,31
	1,28 ‰
	2 202,29 €
	7 385,40 €

	de 2 877 874,32 
à 17 325 627,90
	0,61 ‰
	8 813,13 €
	16 198,53 €

	de 17 325 627,91 
à 34 709 637,22
	0,31 ‰
	5 389,04 €
	21 587,57 €

	supérieur à 34 709 637,22
	Maximum plafonné
	
	21 587,57 €
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Adhésions multiples

Lorsqu’un adhérent exerce une activité identique sous une même dénomination commerciale et sous plusieurs entités juridiques, l’assiette de cotisation au syndicat est calculée sur la base des chiffres comptables consolidés de ces entités juridiques.

Lorsque plusieurs sociétés d’un même groupe, relevant des activités du syndicat, adhèrent à celui-ci, elles bénéficient d’une réduction de 10 % sur leur cotisation respective, sous réserve que chacune d’entre elles soit au moins égale à la cotisation minimale.		

Paiement des cotisations

La cotisation de l’année N est basée sur les éléments comptables de l’année N-1. Les éléments qui permettent le calcul de la cotisation doivent être fournis par les sociétés adhérentes dans les 30 jours qui suivent la demande.

Tout adhérent n’ayant pas donné au 1er novembre de l’année N les éléments comptables de l’année N-1 devra, au titre de l’année N, sa cotisation de l’année N-1 majorée de 20 %.

Les différents appels de cotisations doivent être réglés dans les 30 jours de leur appel par les adhérents.

En cas d’adhésion en cours d’année, la cotisation est calculée au prorata de la présence.

Démission

Toute société adhérente peut démissionner à tout moment. La démission est adressée par lettre recommandée avec accusé de réception au Président du Syndicat.

Tout adhérent démissionnaire reste tenu du paiement de sa cotisation afférente aux six mois suivant la réception de la lettre de démission, le cachet de la poste faisant foi, ainsi que des cotisations et pénalités dues au titre de l’application des statuts du Syndicat et dont l’adhérent démissionnaire aurait été redevable préalablement à sa démission, sauf décision contraire du Conseil d’Administration statuant à la majorité de ses membres présents ou représentés, les voix dont dispose l’adhérent démissionnaire, s’il est administrateur, n’étant pas prises en compte pour le calcul de ce quorum et de la majorité.



Pour toutes informations complémentaires :

www.relations-publics.org

ou contactez Anne-Mareille Dubois, 
Déléguée générale du SCRP
am.dubois@relations-publics.org
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